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Conseil communal du 18 décembre 2017 
Interpellation de Monsieur Olivier BIERIN 

 
 
 
 
 
Monsieur le Conseiller communal, 
 
 
 
Objet :  Le soutien aux voitures partagées 
 
 
La gestion du Parc automobile de la Ville ne relève pas de mes compétences. 
 
Néanmoins, je suis d'avis que la mise à disposition de véhicules identifiés "Ville de Liège" 
pose une question fondamentale de responsabilité et d'images en cas d'utilisation 
abusive par une tierce personne. Se pose également la question de l'accessibilité aux 
bâtiments communaux en dehors des heures d'ouverture de l'Administration.  
Nous privilégions d'abord le développement du partage de véhicules par des opérateurs 
agréés. 
 
Cependant, nous contacterons la commune de Schaerbeek pour en savoir plus sur la 
mise sur pied de ce projet pilote et connaître les conclusions de celui-ci.  
 
Je suis effectivement heureux du développement de Cambio dans notre Ville et le bilan 
positif est le fruit d’une belle collaboration entre l’opérateur et la Ville, notamment en ce 
qui concerne l’implantation des stations. Pour la station rue Comhaire par exemple, le 
comité de quartier du Laveu, la Ville et Cambio ont travaillé ensemble pour trouver la 
meilleure implantation pour le quartier et pour l’opérateur. 
 
Sur base de ce bilan positif, Il est effectivement prévu de poursuivre le développement 
des véhicules partagés classiques et d'implanter un système de véhicules partagés 
électriques. Des négociations sont en cours avec les opérateurs qui seront choisis sur 
base de marché public. 
 
 

Ville de Liège 
Cabinet des Finances, de la Politique 

immobilière, de la Mobilité, du Tourisme  

et du Patrimoine 


